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Vé hiculés communicants, dé lé gation dé conduité ét 
résponsabilité s juridiqués 

_________________________________________________________________________________ 

Michèle Guilbot (Directrice de recherche) 

Manon Pflimlin (Ingéniéur d’Etudés) 

IFSTTAR - Laboratoiré Mécanismés d’Accidénts - Département Transport Santé Sécurité 
  

Le déploiement du véhicule communicant est inscrit dans celui des systèmes de transports intelligents 
coopératifs (STI) dont le fonctionnement est basé sur des dispositifs de communications sans fil 
pérméttant lés échangés d’informations én témps réél éntré véhiculés ou éntré véhiculé ét énvironnémént 
routier. Il s’inscrit aussi dans lé déploiémént du véhiculé connécté par l’industrié automobilé ou par 
d’autrés actéurs du séctéur privé. Le véhicule à conduite déléguée (partielle ou totale), quant à lui, 
pourrait fonctionnér à l’aidé dé captéurs et de calculateurs intégrés lui permettant de reconnaître son 
environnement. Néanmoins il sera nécessairement connecté de manière plus large, ne serait-ce que par le 
système de navigation.  

Cés véhiculés sont pourvus dé logiciéls détérminants pour méttré én œuvré lés actions pérméttant 
d’informér, d’aidér ou dé rémplacér le conducteur. Sources de progrès pour la mobilité et la sécurité 
routière, les systèmes doivent présenter les meilleures garanties possibles de sécurité fonctionnelle et 
informatique. Des failles peuvent toutefois permettre des intrusions illégitimes pour capter ou modifier 
des données, voire prendre le contrôle de tout ou partie dé l’activité de conduite, posant ainsi la question 
des responsabilités, notammént én cas d’accidént. La délégation de conduite, même partielle, suscite elle 
aussi une réflexion sur cés résponsabilités. Il s’agit donc dé dréssér un état dés règlés applicablés dans lé 
contexte juridique français et, le cas échéant, de proposer des pistes pour compenser les lacunes 
éventuelles du droit. 

 

Notre objectif vise à soumettre 
certains éléments à la discussion 
multidisciplinaire en proposant une 
grille de lecture pour réfléchir 
énsémblé sur l’analysé dés liéns dé 
causalité ét dé l’imputabilité dés faits 
dommageables, et donc, in fine, des 
responsabilités. 

La doctrine juridique concernant directement le sujet est peu avancée en France alors que des 
interrogations sur les responsabilités émergent dans lé miliéu téchniqué. L’IFSTTAR (ex-INRETS) 
développe depuis 2006 des recherches juridiques sur les aides à la conduite et les véhicules connectés qui 
portent sur la protection des données à caractère personnel des conducteurs et sur les responsabilités 
(Guilbot et al. 2010 ; Larcher F., 2010 ; Guilbot M., 2014). Ils sont poursuivis au sein des projets DYMOA et 
S_VRAI à l’IFSTTAR (Guilbot et al. 2016a et b) et SCOOP1.  

Véhicule connecté, véhicule autonome, véhicule à délégation de conduite : les définitions sont multiples et 
brouillent la lecture. Le concept d’autonomie est source d’ambiguïté et de confusion. C’ést pourquoi nous 
favorisons la définition portée en France par la législation relative aux expérimentations du véhicule à 
délégation de conduite qui fait référence aux technologies d´automatisation avancées du véhicule et met en 
avant le « changement fondamental de nature de l’acte de conduite »2. De manière générique, nous 
émploiérons l’éxpréssion véhicule du futur pour désigner celui qui intègrera les technologies actuelles et à 
venir (connexion, communication, délégation). 

Conventionnel, connecté et/ou à conduite déléguée, le véhicule automobile doit garantir la sécurité des 
usagers. La prise en compte par les professionnels des règles et recommandations de sécurité sera 
appréciée par le juge pour imputer lés résponsabilités én cas d’accidént.  

                                                                    
1 http://www.developpement-durable.gouv.fr/SCOOP-F-Projet-de-deploiement.html. Pour les travaux réalisés par 
l’Institut Védécom, v. http://www.vedecom.fr/domaines-de-recherche/  et Vingiano, I. (2014, 2016).  
2 Rapport au Présidént dé la Républiqué rélatif à l’ordonnancé 2016-1057 du 3 août 2016 concernant 
l’éxpériméntation dé véhiculés à délégation dé conduité sur lés voiés publiqués. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/SCOOP-F-Projet-de-deploiement.html
http://www.vedecom.fr/domaines-de-recherche/
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C’ést pourquoi la première partie rappellera les conditions de sécurité pour le déploiement et la 
maintenance des systèmes. La seconde partie dressera un état des lieux du droit des responsabilités et 
examinera lés zonés d’ombré qu’il conviéndrait dé comblér pour miéux répondre aux situations nouvelles. 

1 La sécurité du véhicule pour une conduite communicante et déléguée 

Les termes de « véhicule communicant », « délégation de conduite » permettent de dresser des cadres 
méthodologiques pour analyser les responsabilités en considérant les questionnements spécifiques 
soulevés par le « véhicule du futur ». Communicant, le véhicule doit répondre à des règles liées à la 
sécurité des connexions. Appréhender la conduite sous l’anglé de la délégation permet d’intégrér la 
répartition des pouvoirs de direction et de contrôle sur l’activité éntré l’humain ét la machiné. Ces 
particularités imposent des réglementations ou, a minima, des recommandations pour compléter les 
règles actuelles concernant la sécurité des véhicules et de leurs équipements. 

1.1 La sécurité des véhicules, de leurs équipements et de leurs composants 

La sécurité des véhicules est garantie par un ensemble de règles, de recommandations dont nous 
dresserons une brève cartographie. Leur valeur juridique, leur opposabilité, varient selon leur nature et 
leur portée. Ceci pourra avoir un impact sur les responsabilités. 

1.1.1 Une cartographie des règles de sécurité à multiples facettes 

La sécurité du véhicule conventionnel 

La sécurité du véhicule conventionnel est basée sur un procéssus dé récéption ét d’homologation régi par 
le droit communautaire3 et la réglementation technique automobile mondiale4. Dans ce contexte juridique 
complexe, l’ONU joué un rôlé important én matièré d’harmonisation ét lé droit communautairé intègre 
diréctémént cértains règléménts téchniqués dans son champ d’application. 

Par ailléurs, l’industrié automobilé adhèré dé manièré volontairé à différents processus pour concevoir 
des véhicules présentant les meilleures garanties de sécurité possible. Par exemple la norme ISO 26262 ou 
le système EuroNCAP5. La première définit des processus pour tester la sécurité fonctionnelle des 
systèmes électriques/électroniques dans les véhicules automobiles. L’EuroNCAP fixé un dispositif de 
notation de sécurité des véhicules de 1 à 5 étoiles, validées par des crash-tests. 

Enfin le véhicule est aussi un produit, un bien de consommation. A ce titre, il doit répondre à la 
réglementation applicable à la sécurité des produits6. 

La sécurité du véhicule connecté 

 

 

 

L’intégration dé téchnologiés dans lés véhiculés pour la connéxion 
et la communication impose aussi de garantir la cybersécurité des 
systèmes pour protéger les données et les algorithmes qui 
permettent le fonctionnement du véhicule connecté et 
communicant. 

 

  

                                                                    
3 Directive 2007/46/CE modifiée établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur et de leurs 
remorques et textes liés : http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:02007L0046-20150224 . 
4 Accord de Genève du 20 mars 1958 et Accord « parallèle » de Genève du 25 juin 1998. Ces accords sont administrés 
par le WP9 de la CEE-ONU. V. https://www.unece.org/trans/main/wp29/introduction.html : site du Forum mondial 
sur l'harmonisation des Règlements concernant les véhicules. 
5  http://www.iso.org/iso/fr/catalogue_detail?csnumber=43464 (ISO) et  http://www.euroncap.com/fr (EuroNCAP). 
6 Directive 2001/95/CE du 3 décembre 2001 «  sécurité générale des produits » transposée en droit interne dans le 
code de la consommation. Une procédure visant à son remplacement par un Règlement est en cours. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex:02007L0046-20150224
https://www.unece.org/trans/main/wp29/introduction.html
http://www.iso.org/iso/fr/catalogue_detail?csnumber=43464
http://www.euroncap.com/fr
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Les cadres cités ici peuvent être répartis en trois catégories. 

– La cybersécurité du véhicule et des systèmes de transports intelligents. Il n’éxisté éncoré ni procéduré 
de certification, ni réglementation spécifique. Dés travaux sont ménés par l’industrie automobile pour 
compléter la norme 26262 ; d’autrés par lés parténairés dés STI coopératifs, parmi lesquels les 
constructeurs et les opérateurs routiers7, notammént à l’ETSI. 

– Des réformes récentes ou en cours visent la cybersécurité des objets et systèmes connectés8. Leur 
application au véhicule doit être envisagée. 

– Les  mesures de sécurité imposées pour la protection des données à caractère personnel auront elles 
aussi un impact positif pour prévenir les intrusions illégitimes dans les systèmes9. Des normes ISO 
péuvént êtré utiliséés commé cadré d’action pour sécurisér lés donnéés : normes de la série 27000 
(management de la sécurité de l’information) ; norme 27018 (protection des données personnelles 
dans le cloud) ; norme 29100 (protection de la vie privée). Les travaux sur les STI prennent en compte 
de leur côté la nécessité de protéger ces données10.  

Les démarches engagées semblent peu coordonnées, les mesures sont dispersées ce qui ne simplifie pas 
l’analysé juridiqué. Des processus d’harmonisation sont én cours dans l’Union Européénné. 

– Au 25 mai 2018, le Règlement Européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
données personnelles (RGPD) imposera des dispositions harmonisées ét d’applicabilité dirécté sur 
l’énsémblé du térritoiré dé l’Union Européénné (art. 32 pour la sécurité des DCP).  

– Visant un horizon plus lointain, la Commission Européenne s’attaché à intégrér sa réfléxion sur lés C-
ITS dans un champ plus large. Un groupe de Haut Niveau a été mis en place sur la base de la décision C 
(2015) 6943 de la Commission du 19 octobre 2015 pour débattre des principaux défis à venir à 
l’horizon 2030 pour l’industrié automobilé, complétée par une communication de la Commission du 
30 novembre 2016 (COM(2016)766 final). 

1.1.2 Nature et portée des règles 

Les règles ainsi posées peuvent être générales ou particulières, obligatoires ou facultatives. Ces 
caractéristiques auront un impact sur l’appréciation des responsabilités. 

Des obligations générales ou particulières 

Les véhicules et leurs équipements sont soumis à des obligations générales de sécurité en tant que 
véhicules (c. route, art. L.311-1) et produits de consommation (C. consommation, art. L.421-3)11. Les 
infrastructures sont elles aussi soumises à une obligation générale de sécurité qui pourrait s’appliquér aux 
aménagements impliqués dans le fonctionnement des systèmes communicants et coopératifs, par exemple 
pour la délivrance d’informations routièrés (C. voirie routière, art.  R.111-1 al. 1 et 2). La signalisation 
routière de son côté doit répondre à des obligations générales adossées à des grands principes 
(Convention de Vienne du 8 novembre 1968 relative à la signalisation routière)12. 

Des règles plus précises imposent des obligations particulières pour la conception, la fabrication, la mise 
en circulation des véhicules à moteur, de leurs équipements et leurs composants.  De plus, si certains 
équipements de sécurité sont installés volontairement par les constructeurs, ceci n'exclut pas l'obligation 
de respecter la réglementation technique applicable à ces équipements lorsque le choix est fait de les 
intégrer dans les véhicules. Dans tous les cas, une garantie de conformité peut être requise et des 
responsabilités engagées en cas de non-réspéct ou dé négligéncé dans l’application des règles techniques. 

                                                                    
7 Les normes pour les STI concernant aussi les infrastructures impliquées dans la communication avec les véhicules. V. 
cértainés intérvéntions à l’atéliér 7  du présént congrès. 
8 Diréctivé 2016/1148/UE du 6 juillét 2016 sur la sécurité dés réséaux ét dé l’information dés sérvicés ésséntiéls 
(directive « NIS »). Les systèmes de transports intelligents coopératifs pourront-ils être considérés comme de tels 
services ? Directive 2002/58/UE « vie privée et communications électroniques », en cours de révision pour un champ 
d’application plus largé. 
9 Loi 78-17 du 6 janviér 1978 modifiéé rélativé à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (art. 34). Directive 
95/46/CE du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données (art. 17). 
Sur la protection des DCP dans le véhicule connecté, v. Guilbot M. et al. (2016a et b). V. aussi cet atelier, intervention 
de G. Kermorgant. 
10 v. le rapport  du WG4 de la plateforme C-ITS: Analysis of Data Protection & Privacy in the context of C-ITS. janvier 
2016 (https://ec.europa.eu/transport/themes/its/c-its_en). 
11 Réglementations issues de la transposition de directives communautaires. 
12 Valorisation, concentration, lisibilité, adaptation, cohérence (art. 4) ; uniformité, homogénéité, simplicité, continuité 
(préambule). 

https://ec.europa.eu/transport/themes/its/c-its_en
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Des règles obligatoires ou facultatives 

La réglementation technique définie par la loi ou le règlement s’imposé, sauf indication contrairé dans lés 
textes. En révanché, l’évaluation dé la portéé dés normes est parfois difficile. Certaines sont facultatives, 
qu’éllés concérnént diréctémént l’industrié automobilé (ISO 26262 par éxémplé), ou qu’il s’agissé dés 
normes ISO citées plus haut concernant les mesures de sécurité et la protection des données. D’autrés 
peuvent être rendues obligatoires par la réglementation elle-même : par référencement dans un texte 
régléméntairé ou éncoré par la nécéssité pour lé fabricant d’apportér dés éléménts dé préuvé dé la 
conformité d’un produit aux éxigéncés ésséntiéllés dé sécurité. 

Dans tous les cas, la manière dont elles seront -ou pas- prises en compte par les professionnels pourra 
avoir un impact sur leurs responsabilités. Leur caractère facultatif, en particulier en matière pénale, 
n’éxclut pas dés misés én causé, y compris personnelles, pour imprudence ou négligence. 

1.2 Les spécificités du « véhicule du futur » : des préalables pour cerner les responsabilités 

La délégation des tâches au système 
peut concerner toute l’activité dé 
conduite (délégation totale) ou 
certaines tâches (délégation 
partielle). Totale ou partielle,  elle 
peut être accordée : 

– en toutes circonstances ou être 
exclue dans certains cas (e.g.  
pluie, brouillard), 

– sur tous les réseaux ou sur 
certains réseaux (e.g. 2*2 voies) 

 

Selon les niveaux, il pourra y avoir une obligation de reprise en main par le conducteur13. 

Trois éléménts modifiént la manièré d’appréhéndér lés résponsabilités én cas d’accidént impliquant un 
« véhicule du futur » : la préséncé ou pas d’un conducteur humain à bord, la répartition des tâches entre 
l’humain ét lé systèmé, l’autonomié du système. 

1.2.1 Le conducteur 

Qui sera le « conducteur » du véhicule à délégation de conduite ? Qui ést én chargé dé l’éxécution d’uné 
tâche précisément ciblée ? Un humain doit-il être physiquement présent dans le véhicule pour être 
qualifié de conducteur ?14. En termes de responsabilités, bien que la personne assise derrière le volant soit 
le plus souvent considérée comme le conducteur, la jurisprudence élargit parfois la notion, par exemple à 
propos d’accidénts impliquant dés véhiculés d’auto-écoles. Le déploiement de certaines technologies 
pourrait aussi faire évoluer le concept (v. Larcher F., 2010). 

Le droit actuel, fixé par deux Conventions internationales sur la circulation routière (Convention de 
Genève du 19 septembre 1949 ; Convention de Vienne du 8 novembre 1968), impose toujours la présence 
d’uné pérsonné physiqué à bord du véhiculé ét én capacité dé répréndré lé contrôlé. Tous les Etats ne sont 
pas parties prenantes dans les deux Conventions. Ainsi, les Etats-Unis sont engagés par la Convention de 
Genève alors que la France a signé et ratifié les deux. Cés convéntions font l’objet de révisions 
progressives grâce aux travaux menés au sein du WP1 de la CEE-ONU chargé de la sécurité routière, en 
lién avéc lé WP29 chargé dé la régléméntation téchniqué automobilé. A térmé, l’objéctif sérait d’autorisér 
la circulation d’un véhiculé « autonome » sur la voie publique sans reprise en main par un humain. Dans 
une première étape, les modifications récentes de la Convention de Vienne, entrées en vigueur le 23 mars 
2016, visent « les systèmes embarqués ayant une incidence sur la conduite du véhicule ». Ces systèmes sont 
réputés conformes aux exigences de contrôle et de maîtrise du véhicule par le conducteur imposées par 
cétté mêmé convéntion, soit s’ils répondént aux préscriptions téchniqués automobilés dés téxtés 
intérnationaux, soit s’ils sont « neutralisables » ou « désactivables » par le conducteur. En conséquence, 
lorsque les systèmes ne sont pas encadrés par la réglementation technique automobile, le conducteur doit 
pouvoir surmontér l’action du systèmé én situation dé conduité ou pouvoir lé désactivér s’il né souhaité 
pas l’utilisér. Dans tous lés cas, la préséncé d’un conducteur humain à bord du véhicule reste actuellement 
obligatoire ét la quéstion dé l’intérprétation dé la notion dé « systèmes embarqués ayant une incidence sur 
la conduite du véhicule », notammént par un jugé én cas d’accidént, résté éncoré ouvérté. 

                                                                    
13 V.  la norme SAE J 3016 qui propose 5 niveaux progressifs : http://standards.sae.org/j3016_201609/  . 
14 Pour aller plus loin sur ces questions, v. Vingiano I. (2014 et 2016) et son intervention à ce congrès, Atelier 21. 

http://standards.sae.org/j3016_201609/
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Néanmoins, cette démarche par palier permet de prendre en compte des dispositifs ou des fonctionnalités 
confirmés pour la sécurité dés usagérs. D’uné cértainé manièré, éllé pérmét aussi dé laissér l’humain dans 
la « boucle des responsabilités ». 

Une différence entre les deux textes nous semble essentielle : la Convention de Vienne précise que « Tout 
conducteur doit posséder les qualités physiques et psychiques nécessaires et être en état physique et mental 
de conduire » alors qué cétté précision n’apparaît pas dans la Convention de Genève. Il en résulte, d’uné 
part que la personne humaine à bord, qui reste conductrice, ne pourra pas invoquer un état de défaillance 
lié à l’alcool, l’absorption dé médicaménts ou de substances psychotropes, ou simplement la fatigue, pour 
sé libérér d’uné obligation dé réprisé én main et être exonérée de toute responsabilité, notamment pénale. 
D’autré part, cétté disposition éntravé la qualification d’uné machiné dé « conducteur » : aucun système ne 
pourrait disposer de qualités psychiques ou être en état mental de conduire.  

1.2.2 La répartition des pouvoirs de direction et de contrôle entre l’humain et le système 

L’analysé dé la répartition des tâches éntré l’humain ét lé systèmé jouera un rôle de plus en plus 
important dans l’imputation dés résponsabilités (Guilbot M. et al. 2010 ; Guilbot M., 2014).  

De la capacité effective du conducteur pour reprendre la main afin de réagir à un dysfonctionnement, à 
uné situation d’urgéncé ou simplement à une situation non gérable par le système seul (e.g. niveaux SAE 2 
et 3) dépendra l’appréciation dés résponsabilités én cas d’accidént. Ainsi, en ce qui concerne l’intérfacé 
homme-machine, les recommandations formulées par la Commission européenne tenant compte de 
l'usage des systèmes pour leur sécurité devraient être complétées15. L'usage et la capacité d’utilisation du 
système par un conducteur humain constituent en effet un enjeu important pour analyser les 
responsabilités. Dans cette interaction, plus l'exécution d'une tâche sera déléguée au système, plus les 
responsabilités des professionnels en cas de manquement aux règles de sécurité, si celui-ci n'est pas 
justifié, seront en concurrence avec celles des conducteurs. 

D’autré part, commént gérer la sécurité des interactions entre véhicules conventionnels restant sous 
contrôle d’un humain et véhicules à délégation de conduite, notamment totale, et imputer les 
responsabilités én cas d’accidént ? Le conducteur du véhicule conventionnel devra-t-il redoubler 
d’atténtion ? Celui du véhicule autonome pourra-t-il én touté tranquillité s’affairér à uné tâché dénuéé dé 
lien avec la conduite mais conserver une part de responsabilité én raison dé l’implication du véhiculé dans 
un accident ? 

Ces interactions soulèvent aussi des questions de qualité et de disponibilité dé l’information et de lisibilité 
de la signalisation routière, par exemple du marquage au sol : celui-ci doit pouvoir être lu par le 
conducteur humain du véhicule conventionnel et par la caméra du véhicule autonome, et être compris de 
la même manière. Or, dés étudés én cours montrént qué lé dévéloppémént ét la mainténancé d’uné 
signalisation hybride n’ést pas simple (Hautière N., 2016). Des dispositions spécifiques devront 
probablement compléter la 9ème partié dé l’instruction intérministériéllé sur la signalisation routière pour 
intégrer la signalisation routière dynamique embarquée dans les véhicules et la signalisation transmise 
par des aménagements implantés sur l’infrastructuré.  

Dans tous les cas, les processus conduisant à une réglementation ou à des préconisations de sécurité 
devraient impliquer un travail pluridisciplinaire (ergonomes, cogniticiens, ingénieurs, informaticiens, 
juristes, etc.). En France, les organismes de recherche, publics et privés, travaillent déjà dans cette 
perspective (IFSTTAR, Vedecom, LAB-PSA/Renault). Les résultats de la recherche scientifique et 
technique pourront être pris en compte par le juge pour imputer les responsabilités. Par exemple, en 
matière pénale, pourrait être qualifié de négligence pour un professionnel le fait de ne pas tenir compte 
des travaux qui rappellent les difficultés quasi insurmontables pour un conducteur de reprendre la main 
sur la contrôlabilité du véhicule dans un laps de temps très bref.  

1.2.3 L’autonomie 

Il conviént dé distinguér l’autonomié dé l’automatisation. Dans le cas de l’automatisation, lé contrôlé dé la 
décision et de l’action reste intégralement géré par la programmation.  

L’autonomié en revanche suppose un réel pouvoir du système, doté d’uné intélligéncé artificiéllé, dans la 
prisé dé décision ét dans l’action : « Elle peut être définie comme la capacité à prendre des décisions et à les 
mettre en pratique dans le monde extérieur, indépendamment de tout contrôle ou influence extérieurs  » 
(Parlement Européen, 2016 p.6). Le système gère son environnement interne et externe à partir de ses 
connaissances : celles intégrées dans les algorithmes de programmation et les connaissances acquises par 
l’intélligéncé artificiéllé au fil de son expérience (sur ces sujets, v. Belin E., 2016 et références citées). Dans 

                                                                    
15 Recommandation C(2006)7125 du 22 décembre 2006, Recommandation C(2008)1742 du 26 mai 2008. 
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ce cas, quel contrôle peut exercer le programmeur, le concepteur, sur cet apprentissage ? Et surtout à qui 
imputér lés résponsabilités d’un accidént ét l’indémnisation dés dommagés ? 

2 Indemniser les victimes et sanctionner des fautes : un droit complexe 

En droit français, un accident de la circulation peut générer divers contentieux, civil pénal ou 
administratif. Avec le développement des systèmes de conduite intelligents, aucune responsabilité ne 
saurait être écartée a priori, surtout si des négligences graves et répétées ont été constatéés dans l’activité 
dé conduité dés uns ou dans l’activité professionnelle des autres. Mais le droit actuel permet-il de couvrir 
toutes les situations ? 

2.1 Le droit français et les responsabilités juridiques 

Deux finalités sont assignées à la responsabilité : indemniser les victimes et sanctionner les fautes.  

2.1.1 L’indemnisation des victimes d’un accident de la route et les responsabilités  

Différentes catégories de personnes pourront être appelées en responsabilité pour participer à 
l’indémnisation des victimes : des personnes morales de droit privé ou des personnes physiques 
(résponsabilité civilé), dés administrations si un problèmé d’infrastructuré a contribué à la survénancé 
des dommages (responsabilité administrative). 

L’indemnisation des victimes et la responsabilité civile.  

En droit français, l’indémnisation dés victimés d’accidénts dé la routé est particulière. Deux niveaux 
doivent être distingués :  

- l’indémnisation dés victimés fondée sur l’implication d’un véhicule. Cette obligation pèse sur son 
conducteur ou son gardien (en principe son propriétaire) sans référence à une faute16. 

- la répartition de la chargé finalé dé l’indémnisation par recours entre différents acteurs, notamment 
par le conducteur ou le gardien appelé dans un 1er temps à indemniser les victimes. 

L’implication est largement appréciée par la jurisprudence17. Elle peut être appliquée, même en dehors de 
tout contact, à dés véhiculés équipés d’uné aidé, par exemple à un véhicule communicant qui aurait fourni 
une information érronéé ayant contribué à la survénancé dé l’accidént.  

Mais le conducteur seul en cause, propriétaire du véhicule, ne peut pas bénéficier de cette procédure 
aucun véhicule tiers n’étant impliqué. L’assurancé du conductéur pour garantir ses dommages corporels 
n’étant pas obligatoiré, il pourrait être exclu de toute indemnisation. Il peut cependant :  

– invoquer un défaut de sécurité en lien avec ses dommages et actionner la responsabilité du fait des 
produits défectueux18. La résponsabilité d’un fabricant19 sera engagée sans référence à une faute qui 
aurait produit le défaut ; 

– si uné fauté, qui n’ést pas liéé au défaut dé sécurité, a contribué à la survénancé dé l’accidént, il péut 
exercer un recours contre le tiers fautif (constructeur ou autre partie prenante) en actionnant un 
régime de responsabilité civile de droit commun. 

Le défaut de sécurité invoqué au titre de la responsabilité du fait des produits défectueux peut être 
intrinsèque au produit (défaut technique, défaut du logiciel embarqué, défaut d'une application 
connéctéé). Il péut aussi lui êtré éxtériéur, commé un défaut d’information (défaut pédagogique) ou une 
information inappropriéé (manqué dé clarté dé la noticé d’utilisation). Lé défaut ést analysé au régard dé 
la « sécurité légitimement attendue » par le grand public. L'attente légitime peut, par exemple, être 
caractérisée par le fait que le conducteur attend d'une alerte qu'elle fournisse l'information pertinente au 
bon moment ou que l'usage du dispositif ne présente pas de difficulté. Les juges apprécient le défaut de 
sécurité à l'aide de trois critères : le moment de mise en circulation du produit (le régime étant adossé à la 
nouveauté), sa présentation au consommateur (qui permet d'en faciliter l'usage et d'informer sur les 
risques liés à cet usage), l’usagé raisonnablémént atténdu (y compris un usagé anormal, s’il ést prévisiblé). 

                                                                    
16 Loi du 85-877 du 5 juillet 1985 (art. 1er de la loi ; c. civil art. 1285). La chargé dé l’indémnisation pèsé sur lés 
assuréurs, mais nous n’abordérons pas dans cé documént lés points concérnant lés assurancés ét faisons simplémént 
état des principes juridiques de responsabilités. V.  Vingiano, I. (2014 ; 2016). 
17 Civ, 2, 28  févr. 1990 n°88-20133 : intérvéntion d’uné manièré ou d’uné autré. Civ, 2, 4 juil. 2007 n°06-14484 : à titre 
quelconque. Civ, 2 n° 00-20594, 14 nov. 2002 : l’abséncé dé contact n’éxclut pas l’implication d’un véhiculé. 
18 Directive 85/374/CE du 25 juillet 1985 ; loi 98-389 du 19 mai 1998 ; c. civil, art. 1245 et s. (ex-art. 1386-1). 
19 Au sens large : fabricant d’un composant ou du produit fini, programméur étc. dès lors qu’il ést un proféssionnél. Le 
producteur du produit fini (fabricant du véhicule équipé) et celui de la partie composanté (fabricant dé l’aidé) sont 
responsables solidaires vis-à-vis des victimes. 
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Le fabricant péut téntér dé s’éxonérér, notammént én invoquant lé « risque de développement » pour un 
produit nouveau. Mais le moindre défaut porté à sa connaissance supprime cette possibilité et impose le 
cas échéant le rappel des produits. L’obligation dé rappél ést prévué pour lés véhiculés. Une défaillance 
connue (e.g. rétour d’éxpériéncé suite à un accident, évolution dé l’état dé l’art) ne relèvera plus d’un 
défaut de sécurité mais d’uné fauté, ici un manquement aux obligations de suivi, de rappel ou de retrait. 
Une action sur le fondement de la responsabilité pour faute pourrait être engagée.   

Mais le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’est pas favorable au conducteur.  

– Si une faute est retenue contre lui, même mineure (e.g. un défaut de maîtrise caractérisé par une perte 
de contrôle résultant d’uné réprisé en main tardive dé la tâché dé conduité én cas d’alérté), éllé suffira 
à lui imputer la totalité de la charge finale de l'indemnisation des victimes et pourra limiter ou exclure 
son propre droit à indemnisation.  

– Si aucune faute n'est retenue contre lui, un partage de l'indemnisation pourra être effectué, sauf si le 
fabricant parvient à être exonéré en invoquant l'une des circonstances prévues par ce régime de 
responsabilité. Le conducteur, ou le gardien du véhicule, restera seul débiteur de l'indemnisation : 
l'implication du véhicule constituera le support de son obligation.  

Les débiteurs dé l’indémnisation (conducteurs, gardiens et leurs assureurs) pourraient trouver 
inéquitablé d’êtré lés séuls à dévoir indémnisér dés dommagés dont lé fait génératéur (le défaut de 
sécurité) se situe en amont de leur propre fait et que la présence du système a contribué à générer la 
situation accidentelle. Le cas échéant, comme précisé plus haut, ils peuvent invoquer un autre défaut sur le 
terrain de la faute, en actionnant un régime de responsabilité civile délictuelle.  

De leur côté, les fabricants condamnés à l’indémnisation péuvént éxércér un récours contré dés tiérs 
impliqués dans la fabrication du véhiculé ou l’un dé sés composants, sur le terrain contractuel ou sur le 
fondement de la faute, pour leur imputer la chargé finalé dé l’indémnisation, en tout ou partie.  

La contribution de l’administration à l’indemnisation des victimes 

C’ést sur lé fondémént dé la théorié du défaut d’éntrétién normal qu’uné fauté dé l’administration pourra 
engager sa responsabilité. Parmi les situations envisageables, nous pouvons citer : 

- des informations non fournies, fausses ou incomplètes par un système communicant avec 
l’infrastructuré (é.g. basé dé donnéés dés vitéssés régléméntairés incomplèté ou érronéé) ; 

- un marquage au sol absent ou illisible pour le système. 

Cependant, le recours devant le juge administratif pourrait ne pas être toujours fructueux : bien que la 
faute de l’administration soit présumée, celle-ci peut apporter la preuve de la normalité de l'entretien 
(signalisation suffisante et adaptée, patrouillés, hiérarchisation dés risqués n’ayant pas pérmis 
d’intérvénir sur le secteur considéré, etc.). Pour apprécier la normalité de l'entretien, les juges s'appuient 
en particulier sur les méthodes utilisées par les agents pour exercer leur activité, en fonction des 
possibilités dont ils disposaient. Parmi les critères retenus, la connaissance du risque et les moyens mis en 
œuvré pour le connaître sont essentiels. Mais le conducteur pourra se heurter à la jurisprudence 
considérant la prévisibilité du risque pour un conducteur "normalement attentif" (v. Guilbot M. 2008).  

2.1.2 La responsabilité pénale en cas de dommages corporels ou mortels 

Nous nous concentrons ici sur la responsabilité pénale pour blessures ou homicides involontaires dont 
relève le contentieux des accidents de la route. La question de la sanction du non-réspéct d’uné règlé dé 
circulation routièré, par un conductéur humain ou par un systèmé, n’ést pas évoquéé. 

Lés faits réprochés pourront réposér sur l’imprudéncé, la négligéncé, lé non-respect des règles de sécurité 
imposées par la loi ou le règlement. La faille de sécurité ayant généré un dysfonctionnement dans la 
fournituré d’information ou favorisé la prisé én main d’uné tâché dé conduité par un tiérs malvéillant peut 
également être poursuivie, sur le fondement du non-respect des règles relatives à la sécurité des données 
à caractère personnel, et constituer un support aux poursuites pour blessures ou homicides involontaires. 

En matière pénale, les jugés ont un largé pouvoir d’appréciation de la nature du lien de causalité entre les 
faits (e.g. le dysfonctionnémént ou défaillancé d’un systèmé) et les dommages. La responsabilité pénale du 
conductéur n’éxclut pas céllé d’un tiérs, par éxémplé pour uné négligéncé fautivé dans l’accomplissement 
de son activité par un professionnel (programmeur de logiciel, concepteur du système, personne chargée 
de la maintenance, etc.). Depuis 200020 la responsabilité pénale des personnes physiques auteurs indirects 
est limitée : une faute aggravée (caractérisée ou délibérée) est requise pour entrer en voie de 
condamnation. Cependant, lés jugés n’hésitént pas à déplacér lé curséur dé la causalité dirécté pour 

                                                                    
20 Loi 2000-647 du 10 juillet 2000 relative aux délits non intentionnels. 
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prendre en compte des causalités déterminantes quelle que soit leur proximité (temporelle, 
géographique) avec les dommages. De plus, ils peuvent considérer une accumulation de négligences 
simples comme une faute caractérisée. Ils analysent alors les diligences accomplies par les prévenus, selon 
leurs missions ou leurs fonctions, leurs compétences, leurs pouvoirs et les moyens dont ils disposaient 
pour agir et pour connaître le risque21. 

En ce qui concerne les personnes morales, une faute simple d’imprudéncé ou dé négligéncé dé l’un dé 
leurs organes ou représentants suffit à engager les poursuites22.  

Le conducteur, de son côté, peut être poursuivi pénalement mais il peut aussi invoquer une contrainte 
physique externe comme causé d’éxonération lorsqué dés aidés introduités dans lé systèmé dé circulation 
ont joué un rôlé dans l’accidént ét l’ont placé dans uné situation imprévisible et à laquelle il lui a été 
impossible de résister (c. pénal, art.122-2). 

Finalement, l’analysé dés résponsabilités ét céllé du lién causal éntré l’éxécution d’uné tâché ét la création 
de la situation accidentelle seront fonction du niveau d’automatisation d’un systèmé ou d’uné fonction, de 
la margé d’action dont lé conductéur disposait pour éfféctuér la tâché souténué par l’aidé ou dé sa rééllé 
capacité à répréndré la main lorsqu’une alerte le sollicite. 

2.2 Un droit suffisant ou à faire évoluer ? 

Le droit semble actuellement suffisant pour répondre à une grande partie des situations rencontrées à 
l’occasion d’accidénts impliquant dés véhiculés connéctés ét/ou à délégation partielle de conduite. En 
revanche, uné analysé un péu prospéctivé sur l’avénir posé dés quéstions, notammént au régard dé 
l’indémnisation dés « conducteurs » lorsqué l’intélligéncé artificiéllé aura pris la main sur l’activité dé 
conduite. Cértainés quéstions péuvént d’ailléurs êtré déjà poséés lorsqué la prisé én main par l’aidé porté 
sur une seule tâche alors que le « conducteur » est confronté à une situation imprévisible et irrésistible, 
contré laquéllé il n’a plus la capacité dé réagir de manière appropriée. 

 

 

Dans ce contexte, comment et à qui imputer les responsabilités 
juridiques des dommages ? Comment analyser les liens de 
causalité entre les différents faits contributifs et les dommages ? 

 

2.2.1 Des mécanismes de responsabilité pénale permettant de répondre à la plupart des 
situations 

A la lumière de quelques cas, réels ou fictifs, nous illustrerons plusieurs situations susceptibles de générer 
des mises en cause diversifiées, en mobilisant le contexte juridique applicable. 

Cas n°1. Le conducteur supervise la conduite, assisté par certains dispositifs 

Deux cas réels retiendront notre attention. Leur intérêt tiént au fait qu’ils ont été jugés au pénal en France. 

En 2008 le conducteur d’un véhiculé, qui avait causé un accident mortel suite au dysfonctionnémént d’un 
régulateur de vitesse, a été relaxé sur le fondement de la contrainte physique externe. Les juges ont 
considéré qu’il n'avait pas pu résister à la force qui lui était imposée23. 

La même année, suite à un défaut sur le système d'assistance au freinage qui avait contribué à la 
survénancé d’un accident mortel, un constructeur a été condamné pour homicides et blessures 
involontaires. De plus, les circonstances (dysfonctionnement du système et mauvaise information sur 
l’usagé) ont incité les juges à prendre en compte ces difficultés pour alléger le quantum des peines 
prononcées contre la conductrice24.  

  

                                                                    
21 Loi 96-393 du 13 mai 1996 relative à la responsabilité pénale pour des faits d'imprudence ou de négligence. 
22 Etant précisé qué l’Etat, ét lés colléctivités térritorialés si l’activité concérnéé né péut pas fairé l’objét d’uné 
délégation de service public, ne peuvent pas être pénalement responsables. 
23 TC Nantes, 15 décembre 2008. Jugement confirmé CA Rennes, 17 mars 2010. 
24 TC Saverne, 31 janvier 2008 ; CA Colmar, 18 décembre 2008.  
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Cas n°2. Le système supervise la conduite mais le conducteur doit reprendre la main 

Ce cas correspondrait à un niveau 3 de la norme SAE. Mais nous pouvons distinguer 2 hypothèses : 

- La situation est prévisible par lé conductéur én raison d’uné pérté dé visibilité par lé systèmé  
(circonstancés météorologiqués dégradéés dé typé pluié, brouillard) ou d’un accès à uné voie de 
circulation non autorisée en autonomie. 

- La situation n’ést pas prévisiblé par le conducteur, par éxémplé un élémént dé l’énvironnémént n’ést 
pas réconnu par lé systèmé qui né déclénché pas d’alérté ou la déclénché tardivémént. 

Dans la seconde hypothèse, la pertinence de la responsabilité pénale du conducteur peut être mise en 
doute. Bién qu’il connaisse l’obligation dé réprisé én main il n’ést pas nécéssairémént én capacité dé lé 
faire,  mêmé s’il n’était pas occupé à une tâche de confort. Imaginons lé cas d’un systèmé qui né « voit » pas 
un véhiculé én train dé sé rabattré dévant lui pour préndré uné brétéllé dé sortié d’autorouté : le système 
aurait confondu la couleur du véhicule avec celle du ciel et ne ralentit pas. D’uné part, l’usagér dérrièré le 
volant péut êtré surpris par l’abséncé dé fréinagé dé son véhiculé, il né réprénd pas la main alors qu’il a 
l’habitudé d’utiliser le véhicule équipé. Il peut être encore plus inattentif si le système lui a été présenté 
commé un dispositif dé pilotagé automatiqué. D’autre part, concernant le système lui-même, soit 
l’appréntissagé a été insuffisant, soit lé captéur visuél n’était pas adapté. Dans cé cas, lé conductéur 
pourrait être exonéré au pénal pour contrainte physique externe ou être condamné à une peine allégée 
par rapport au maximum encouru. La responsabilité pénale des personnes morales impliquées dans la 
conception pourrait êtré éngagéé, événtuéllémént céllé d’émployés qui auraiént fait lé choix dés captéurs 
manifestement inappropriés. Le juge pourrait même retenir cette causalité comme directe car 
déterminante. En cas de nouvel accident pour la même cause, la responsabilité pénale des professionnels 
concernés serait établie sans difficulté (connaissance du risque, pas de rappel pour correction du défaut). 

En matière pénale, le droit interne nous semble suffisant pour apprécier les responsabilités dans de 
nombreuses situations. La grille de lecture fournie par le code pénal offré au jugé lés moyéns d’agir par la 
mobilisation des notions de diligences normales, de causalité directe ou indirecte et la possibilité 
d’éxonérér la résponsabilité du conductéur par la contrainte physique externe lorsque la situation était 
téllé qu’il lui était raisonnablémént difficilé dé répréndré lé contrôlé d’uné tâché ésséntiéllé pour répondré 
à la situation d’urgéncé. 

En revanche, le droit présente des lacunes pour résoudre certains contentieux, actuels ou futurs. 

2.2.2 Des lacunes à compléter 

L’uné dés principalés difficultés évoquéés dans cé documént ést l’éxclusion possiblé dé l’indémnisation de 
certains conducteurs. Une autre difficulté tiendra de plus en plus à la recherche des causalités lorsque le 
système aura contribué à la survenance de l’accidént. 

Une situation défavorable pour l’indemnisation de certains conducteurs  

Nous avons vu qué l’uné dés faillés majéurés dés mécanismés actuéls dé résponsabilité civilé résidé dans 
lé risqué dé limitation ou d’éxclusion du conductéur dé touté indémnisation, notammént lorsqu’il ést séul 
en cause. Cette situation pourrait se rencontrer plus fréquemment avec le déploiement des véhicules à 
conduité déléguéé. D’autrés situations inéquitablés émérgéront peut-être avec la multiplication des 
systèmes, y compris dans les accidents avec plusieurs impliqués. 

Afin d’évitér dés solutions jurisprudéntiéllés compliquéés, peut-être faudrait-il instaurer une 
responsabilité dé principé dé l’intégratéur (lé constructeur automobile). A charge pour lui de construire 
avec ses partenaires un cadre contractuel satisfaisant pour régler les litiges entre eux une fois les victimes 
indemnisées. D’autrés solutions, plus complexes, ont été proposées à partir d’uné réfléxion sur lé 
renouveau du concept de garde, entre garde du comportement (afféctéé à l’usagér qui a la maitrisé 
intellectuelle du véhicule) et garde de la structure (affectée à celui qui en a la maitrise matérielle en cas de 
vice interne) (v. Larcher F. 2010 ; Guilbot M. et al. 2010). Une autre proposition consisterait à créer une 
nouvelle catégorie juridique, une « personnalité robot » disposant d’un statut, de droits, d’un capital, ét 
soumise à des obligations parmi lesquelles l’indémnisation dés dommages causés par son intervention 
(Bensoussan, 2016).  

Dans ce contexte, il semblerait opportun de compléter l’avant-projet de réforme de la responsabilité civile, 
soumis à la consultation publique en 201625, pour résoudre les problèmes concernant certains 

                                                                    
25 Avant-projet de loi de réforme de la responsabilité civile, soumis à consultation publique du 29 avril au 31 août 
2016, complétant l’ordonnancé 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général 
et de la preuve des obligations.  
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conductéurs séuls én causé dont l’indémnisation nous sémble rester encore incertaine malgré les 
améliorations apportées pour les conducteurs victimes. 

Recherche des causalités et imputabilité, des solutions à inventer 

La réchérché dés causalités péut s’avérér difficilé lorsqué lés défaillancés trouvént léur source dans un 
système impliquant de nombreux acteurs dans la concéption d’une aide avancée à la conduite ou dans 
céllé d’uné intélligéncé artificiéllé émbarquéé. Il séra probablémént impossiblé d’imputér lés 
responsabilités én s’attachant à l’analysé dés causalités. 

Différentes pistes peuvent être proposées pour conserver une traçabilité des actions, qu’il s’agissé de la 
non reprise en main par un conducteur, dé la fournituré d’informations (par éxémplé érronéés : par qui ?), 
d’uné défaillancé dé la prisé d’information par l’intélligéncé artificiéllé, dans sa prise de décision ou son 
action. 

Les enregistreurs de données routières embarqués dans les véhicules pourraient-ils techniquement 
répondre à ces questions ? En particulier lorsque le système est piloté par une intelligence artificielle dans 
une version aboutie du véhicule autonome. Uné autré pisté pourrait êtré l’éxploitation dé platéformés 
numériques externalisées par les constructeurs26. Le rôle des experts pourra ici jouer un rôle essentiel 
pour exploiter les données (Vingiano-Viricel, I, 2016). 

Néanmoins, les personnes appelées à traiter les données devront être particulièrement attentives lors de 
leur exploitation, en prenant précisément en compte les données intégrées dans les bases qui seront mises 
à leur disposition (v. Colmez, C. et Schneps, L, 2015). 

De plus, les données ainsi enregistrées et conservées pourraiént l’êtré au mépris des droits des 
conducteurs sur leurs données à caractère personnel sans consentement de leur part et sans un 
encadrement juridique très rigoureux. Cet encadrement devrait être intégré dans les réflexions lancées 
par la CNIL pour construire, avec le concours des constructeurs automobiles et leurs partenaires, un pack 
de conformité avec les droits des usagers sur les données les concernant27. 

Conclusion 

L’importancé qué lés proféssionnéls doivént attachér à la sécurité dès la concéption d’un systèmé ét 
pendant toute sa vie les oblige à définir un cahier des charges pour chaque système prenant en compte 
l’intégralité dés procédurés, dés règlés, dés recommandations de mise en sécurité dans lesquelles doivent 
s’inscriré sa concéption ét sa géstion. Parcé qué lés jugés intérprètént largémént la notion dé « risque que 
les prévenus ne pouvaient ignorer », une telle méthode leur permet aussi une meilleure prise en compte 
des risques juridiques auxquels ils seraient exposés én cas d’accidént.  Une bonne gestion du risque en 
amont pérmét non séulémént dé présérvér la sécurité dés usagérs mais aussi d’assurér la sécurité 
juridique des fabricants et des gestionnaires. 

Enfin, même si le déploiement des nouvelles technologies dans les véhicules permet d’améliorér la 
sécurité routière, une considération générale sur lé rapport bénéficés/risqués n’éxclut pas l’indémnisation 
des victimes28. Ceci pourrait concerner un conducteur victime lorsque le dommage est en lien avec le 
dysfonctionnémént d’un systèmé, né sérait-cé qu’un dysfonctionnémént pour un usagé inapproprié, 
notammént én raison d’une incapacité à gérer la situation d’urgéncé par le conducteur : par exemple pour 
ne pas avoir été en capacité de reprendre la main suite à une alerte.  
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